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Déclaration au titre de l’article 234-5 du règlement général 
 
 

 
PAREF 

 
(Euronext Paris) 

 
 
 
Par courrier du 7 janvier 2009, le groupe familial Lévy-Lambert a informé l’Autorité des marchés financiers, en 
application de l’article 234-5 du règlement général, qu’il détenait, au 31 décembre 2008, 287 705 actions PAREF 
représentant 485 949 droits de vote, soit 29,51% du capital et 35,55% des droits de vote de cette société (1), répartis de 
la manière suivante : 
 
 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
Anjou Saint Honoré (2) 127 033 13,03 204 027 14,92 
Parfond (3) 131 821 13,52 227 649 16,65 
Bielle (4) 22 767 2,34 42 293 3,09 
Hubert Lévy-Lambert 750 0,08 1312 0,10 
Guillaume Lévy-Lambert 5 334 0,55 10 668 0,78 
Total Famille Lévy-
Lambert 

287 705 29,51 485 949 35,55 

 
Il est précisé que le groupe familial Lévy-Lambert détenait, au 31 décembre 2007, 280 383 actions PAREF représentant 
496 583 droits de vote, soit 28,76% du capital et 35,88% des droits de vote de cette société (5). 
 

________ 
 
(1) Sur la base d’un capital composé, de 974 814 actions représentant 1 367 129 droits de vote, en application du 2ème 
alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
(2) Détenue à hauteur de 57,32% par le groupe familial Lévy-Lambert. 
(3) Détenue à hauteur de 69,47% par le groupe familial Lévy-Lambert. 
(4) Contrôlée à hauteur de 100% par le groupe familial Lévy-Lambert. 
(5) Sur la base d’un capital composé, à cette date, de 974 814 actions représentant 1 383 939 droits de vote, en 
application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
 


